
 

Le processus de changement organisationnel 

 

Dans cette partie, nous vous présentons d'abord le modèle de Lewin (1958) et par la suite, 

celui de Collerette et al. (1997). 

          Le modèle de Lewin 

La contribution de Kurt Lewin (1958) sur la compréhension du processus de 

changement est indéniable. En effet, le modèle de Lewin est un classique qu'on trouve dans la 

plupart des ouvrages sur le changement organisationnel. Il s'attarde surtout au changement 

des attitudes. Le processus de changement est divisé en trois étapes: (1) le dégel ou la 

décristallisation, (2) la transition et (3) enfin, le regel ou la Recristallisation (Lewin, 1958). 

Le dégel ou la décristallisation constitue la première phase du modèle de Lewin et correspond 

à une période de remise en question des comportements, des attitudes et des perceptions, 

que ce soit d'une façon volontaire ou non. Cette phase reflète la prise de conscience des 

inconvénients d'une situation, soit de l'écart entre une situation présente et une autre plus 

agréable (Bélanger, 1994). Pourtant, le changement n'est pas encore acquis pour autant. En 

effet, il ne se limite pas uniquement à l'abandon d'anciens comportements, attitudes ou 

perceptions, mais il suppose également l'acquisition d'autres manières de faire. 

La transition correspond à la phase d'apprentissage de nouveaux modes de fonctionnement, 

d'expérimentation de nouvelles attitudes et d'adoption de nouveaux comportements. Durant 

cette phase, les individus investissent l'essentiel de leurs énergies. 

Le regel ou la recristallisation est la phase du changement proprement dit. Pendant  cette 

phase, le changement serait intégré spontanément dans les nouvelles façons de faire. Par 

ailleurs, les nouvelles attitudes, valeurs et comportements commencent à se stabiliser et à se 

recristalliser (Bumes, 2004). 

Collerette et al. (1997), tout en s'inspirant du modèle de Lewin, proposent d'examiner les 

expériences des acteurs qui vivent le changement afin de pouvoir comprendre ce qu'ils 

ressentent et comment ils s'y adaptent. Ainsi, ce modèle explique les interactions entre les 

individus et entre les groupes pendant que le changement a cours. 



 

Le modèle proposé par Collerette et al. (1997) est constitué de quatre phases: l'éveil, la 

désintégration, la reconstruction et l'intégration. Ces quatre phases rejoignent celles du 

modèle de Lewin. En effet «la majeure partie de la désintégration et toute la reconstruction se 

déroulent pendant la transition. Et finalement, l'intégration engloberait toutes les activités de 

recristallisation» (Collerette et al. 1997). 

L'éveil représente une activité mentale consistant à s'interroger sur l'utilité de porter ou non 

attention aux pressions en présence. Il s'agit donc d'une opération de triage. 

C'est à ce moment-là que l'individu accepte ou refuse de remettre en cause sa représentation 

du réel. Lorsque l'individu l'accepte, la désintégration est amorcée. La désintégration consiste 

à «déterminer quels sont les aspects jugés non adaptés dans le système de représentation et 

dans les pratiques qui en découlent, pour les écarter ou en réduire la valeur relative» 

(Collerette et al. 1997). Cette phase ne conduit pas nécessairement au changement. 

En effet, ce sont les phases d'éveil et d'amorce de désintégration qui correspondent au début 

du changement. Pendant cette période, les individus commencent à développer  certaines 

attitudes vis-à-vis du changement et choisissent alors d'être réceptifs ou réfractaires. À ce 

moment-là aussi, des alliances et des coalitions commencent à se former entre les membres 

des groupes. 

Cette période est généralement accompagnée d'insécurité et d'anxiété. C'est le moment où il 

y a plus de questions que de réponses et où les individus ressentent un mélange d'espoir et de 

méfiance, d'enthousiasme et d'exaspération (Collerette et al.1997). 

Durant la phase de la reconstruction, l'individu se met à la recherche de significations 

nouvelles qui vont l'aider à réagir de façon satisfaisante aux situations qui se présentent. Il est 

en train de s'approprier de nouvelles significations qui lui permettent de reconstruire sa 

perception du monde. Cette phase se déroule concurremment à la désintégration.  

Cependant, nous ne sommes pas à la phase de remise en question et non plus à celle du choix 

final. La phase d'intégration correspond à celle de la recristallisation dans le modèle de Lewin. 

Pendant cette période, «les nouvelles pratiques deviennent plus naturelles, elles 

s'harmonisent avec les autres dimensions du quotidien et font désormais de plus en plus 



 

partie des habitudes» (Collerette et al. 1997). Ces auteurs parlent de deux types d'intégration 

: l'intégration intrasystémique et l'intégration inter systémique. 

        Le modèle de Collerette et al. (1997) 

À la figure 1.1, apparaissent les trois phases proposées par Lewin, puis au bas, les 

quatre phases proposées par Collerette et al. (1997). Aux phases proposées correspondent les 

grandes étapes de la démarche du changement. Celle-ci est dite systématique et elle est 

constituée de quatre périodes: le diagnostic de la situation insatisfaisante, la planification, 

l'exécution du plan d'action et l'évaluation des résultats obtenus. 

 

        

Pour simplifier, nous pouvons dire que le diagnostic est fait d'une série d'activités qui 

permettent d'avoir une vision plus juste de la situation. Il aide à clarifier une situation. Le 

diagnostic touche tout autant le contenu que les processus qui l'accompagnent.il s'agit de 

procéder à une étude systématique afin de trouver les solutions appropriées, d'analyser 



 

 les processus pour en dégager les particularités et trouver les moyens et les modalités 

d'action adéquats (Collerette et al. 1997). La planification consiste simplement à établir une 

stratégie ou une hypothèse de travail, qui demandera souvent une réévaluation en cours 

d'expérience. Elle porte tout autant sur le contenu que sur les processus. Le contenu se 

ramène essentiellement à «clarifier les composantes des solutions trouvées, à concevoir et à 

élaborer les outils ainsi que les instruments nécessaires pour pouvoir appliquer les solutions» 

(Collerette et al. 1997). Quant au processus, il faut trouver la façon d'introduire et d'implanter 

des solutions adéquates. Connue le diagnostic, la planification est une activité continue. li est 

donc utopique de vouloir établir une planification définitive surtout dans une perspective à 

long terme, car plusieurs événements peuvent survenir et changer la donne. La troisième 

étape est celle de l'exécution. C'est le moment de réaliser le plan d'action déjà établi. Sa mise 

en œuvre exige souvent un encadrement efficace du système qui s'en trouvera changé. 

Finalement, vient l'étape de l'évaluation des résultats, qui est en fait un nouveau diagnostic. 

Elle permet de décrire les résultats obtenus et de mesurer l'écart entre la situation initiale et 

celle désirée. L'évaluation a surtout deux fonctions:  

(1) tracé un bilan de l'entreprise de changement ;  

(2) fournir des informations pour déterminer s'il faut interrompre ou poursuivre la démarche 

décidée.  

Le modèle de Collerette et al. (1997) qui, dans sa formulation, n'est pas très éloigné du 

modèle classique de Lewin (1958) fournit un cadre conceptuel très utile pour l'étude des 

changements et des réactions des travailleurs. Cependant, il traite superficiellement des 

réponses émotionnelles ressenties durant chacune des phases. Il serait intéressant dans une 

prochaine recherche de construire un modèle théorique incorporant d'une manière plus 

systématique les émotions et d'essayer de le vérifier empiriquement. Dans la partie qui suit 

nous traitons des dimensions des changements.  

 

 

 



 

 Les trois dimensions des changements 

  D'après Grouard et Meston (1998), trois dimensions principales caractérisent les types 

de changements : 

 (1) la profondeur du changement ; 

 (2) la rapidité du changement ;  

 (3) son mode d'imposition. 

 La profondeur du changement est relative à la manière dont celui-ci affecte la réalité 

organisationnelle. Lorsqu'on parle de la profondeur du changement, on évoque également 

deux pôles, soit les changements superficiels ou en profondeur. D'après Grouard et Meston 

(1998), les changements superficiels sont des petits changements continuels ayant un rôle 

essentiel. Ils ne doivent en aucun cas être considérés comme des sous changements ou des 

changements de second ordre. Ils sont faciles à opérer, leurs conséquences sont moins 

lourdes en cas d'échec et leurs coûts restent limités. Les changements en profondeur sont 

ceux qui opèrent des transformations dans la réalité organisationnelle. Contrairement aux 

changements superficiels, ils sont coûteux et provoquent des bouleversements majeurs, par 

exemple, des transformations au plan de la stratégie, des structures, des systèmes, des 

ressources humaines, de la culture, etc. La deuxième dimension est la rapidité du changement 

qui se mesure par la combinaison de la durée et de la profondeur du changement. Cette 

dimension rend compte du temps nécessaire à une entreprise pour effectuer des 

changements. (Grouard et Meston, 1998). La troisième dimension est le mode d'imposition 

des changements. Ceux-ci sont généralement considérés comme étant initiés par la haute 

direction ou imposés par des intérêts contradictoires, etc. À l'opposé du changement imposé, 

on trouve le changement consensuel qui privilégie la motivation et l'adhésion des différentes 

personnes intéressées. 

 

 


